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VIE MUNICIPALE

❯ UN BUDGET SÉCURISÉ 
Les élus ont voté le budget de la commune le 14 
avril dernier. « Un budget sécurisé et sérieux », relève 
le maire. Ce budget 2025 s’équilibre (voir page sui-
vante) en section de fonctionnement à 990 107€ et à 
424 549€ en section d’investissement. Il se caracté-
rise également par un excédent d’environ 200 000€, 
« ce qui n’est pas négligeable. Cela représente près 
de 25% de notre budget. C’est une bonne chose pour 
la suite de nos projets  », souligne encore le maire. 
Les finances de la commune sont donc saines et 
traduisent un réel redressement par rapport aux 
exercices précédents. Dans le cadre de ce budget 
voté par les élus, la commune a également décidé 
de maintenir au même niveau que précédemment le 
taux de la taxe foncière afin de ne pas augmenter 
la pression fiscale sur les ménages, et de baisser la 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires qui 
passe de 13.56% (taux 2024) à 6.31% (taux 2025). 
Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 
403 866€.

❯ LES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Lors de sa séance du 17 mars, le conseil municipal a 
voté les subventions aux associations pour un mon-
tant total de 3750€. Voici le détail des sommes al-
louées aux associations léojacoises :
Gym’Loisirs (500€), Tennis Club Léojacois (350€), 
La Malice des Aiguilles (1050€), Comité des 
fêtes (800€), Kumbaya Gospel Chœur (350€), Les 

Sentinelles de la Paix (350€), Krav Maga (350€). Les 
associations suivantes n’ont pas demandé de sub-
vention  : Léojac Joue les Artistes, Tai Chi Chuan, 
Chasse, Jeux de Mômes. L’US RPI (école) avait déjà  
reçu une dotation de 50 euros par élève (35€ pour 
les fournitures, 15€ pour les sorties).

❯ VOIRIE : UN CHANTIER PERMANENT
La commune consacre 50 000€ par an à l’entretien 
de la voirie communale. Ces derniers mois ont vu un 
certain nombre d’axes remis à niveau et de fossés 
curés.
A court ou moyen termes, le prochain gros chantier 
concernera le chemin de la mairie qui devra être sé-
curisé pour les piétons et pour les véhicules afin de 
lutter contre les vitesses excessives, en offrant une 
entrée de village plus avenante. Un chantier d’en-
vergure qui devient envisageable avec le soutien du 
Grand Montauban.

❯  GRAND MONTAUBAN :
UN APPORT CONCRET

Les Léojacois ont pu mesurer l’apport engendré par 
notre intégration à la communauté d’agglomération 
du Grand Montauban (CAGM)… Le nettoyage des 
rues du centre village par la balayeuse de la CAGM, 
un ramassage des containers à ordures devenu 
plus performant, un accès autorisé aux déchetteries 
montalbanaises, le ramassage des encombrants 
(lire également en pages 10 et 11)…
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La section de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement sont constituées des charges de personnel, l'entretien des bâtiments communaux, les achats de
matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, les cotisations obligatoires, les subventions versées

aux associations et les intérêts d'emprunt à payer. Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre

des prestations fournies à la population (cantine, location salle des fêtes et local), aux impôts locaux, aux dotations de l'état ainsi
qu'à diverses subventions.

La section d'investissement

Les dépenses du budget d'investissement de la commune sont composées d'acquisitions de mobilier, de matériel divers,

d'appareils informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux. En recettes nous retrouvons les recettes

patrimoniales notamment celles perçues en lien avec les permis de construire (taxe d'aménagement) et les subventions
d'investissement en lien avec les projets. La section investissement fait varier durablement la valeur la consistance du patrimoine

de la collectivité.

Fiscalité votée en 2025

Taux Produit

Taxe Foncière
Bati

39.39% 377 277 €

Taxe Foncière
Non-Bati

77.29% 23 264 €

Taxe Hab
Rés Secondaire

6.31% 3 325 €

En synthèse

Au 1er janvier 2025, l'Encours de la dette de la commune s’établit à 538 596 €
et l'Effectif pourvu en Equivalent Temps Plein annuel à 5.00 ETP

FINANCES COMMUNALES : Léojac-Bellegarde
Note de présentation du Budget Primitif 2025

Recettes
990 107 €

Impôts et taxes :
400 819 €

Dotations et participations :
281 734 €

Excédent antérieur :
221 278 €

Produits des services :
65 000 €

Autres recettes :
21 276 €

Dépenses
990 107 €

Charges de personnel :
394 100 €

Charges générales :
272 065 €

Virement à section d'invest :
161 642 €

Charges gestion courante :
100 000 €

Autres dépenses :
44 300 €

Intérêts d'emprunts :
18 000 €

Recettes
424 549 €

Excédents de fonct capitalisés :
195 420 €

Virement de section de fonct :
161 642 €

Dotations et subventions :
67 487 €

Dépenses
424 549 €

Dépenses d'équipement :
276 890 €

Déficit d'invest reporté :
122 659 €

Remboursement du capital :
25 000 €

Afin de ne pas augmenter la pression fiscale sur les ménages, le
conseil municipal a décidé de ne pas augmenter le taux des taxes

locales pour la taxe foncière et de baisser la taxe d'habitation sur
les résidences secondaires passant de 13.56% (taux 2024) à 6.31

% (taux 2025). Le produit attendu de la fiscalité locale s'élève à :
403 866 €.
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CITY STADE, PARCOURS DE SANTÉ, 
JEUX DE BOULES : UN NOUVEAU SITE 
INTERGÉNÉRATIONNEL
Le projet « Salle des fêtes » initié par la municipalité fin 2020 vient de connaître une avancée concrète. 
Si le chantier propre à la rénovation et à la réorganisation du bâtiment (dont le dossier technique et 
financier est bien avancé) n’entrera dans sa phase de réalisation qu’en 2026, celui concernant les 
aménagements de loisirs aux abords de la salle des fêtes est désormais achevé et accessible à la 
population léojacoise.

Les deux terrains de boules réalisés l’été dernier co-
habitent désormais sur la vaste plaine jouxtant la 
salle des fêtes avec un city stade et un parcours de 
santé. Ce dernier, long de 800 mètres, permettra aux 
marcheurs ou aux coureurs d’évoluer sur un tracé 
confortable bientôt agrémenté d’un mobilier urbain 
et d’éléments sportif. Quant au city stade, aux di-
mensions appréciables (24,80 x 12,40 m), proposant 
murs brésiliens, paniers de basket et poteaux mul-
tifonctions (badminton, volley, foot ballon, tennis) il 
offre un revêtement confortable et sécurisé… De quoi 
séduire les jeunes léojacois adeptes des jeux de bal-
lons, et plus largement l’ensemble de la population 

qui se sont rapidement familiarisés avec cette aire 
de loisirs dotée d’équipements qui manquaient sur 
la commune. Pour ce qui était encore voici peu, un 
no man’s land équipé de poteaux de rugby fatigués 
et inutilisés, une belle reconversion en un site inter-
générationnel et multimodal.
Le financement de cette réalisation d’un coût avoi-
sinant les 100 000€ (HT) bénéficie d’aides de l’État, 
de l’Agence Nationale des Sports, du Département et 
de la Région.
Une aire de jeux pour les plus petits sur le modèle de 
la structure installée il y a deux ans aux Vergnous, 
est envisagée.

VIE MUNICIPALE
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En effet, notre commune, sur ce point atypique, ne 
possède ni cimetière, ni église d’ailleurs, tous deux 
posés sur le territoire de la commune… de Montau-
ban. Il faut remonter loin dans le temps pour trouver 
l’explication de cette particularité, voire de cette ano-
malie. En réalité aux sources de la création de Léojac 
Bellegarde en 1802, dernière commune tarn-et-ga-
ronnaise créée par un découpage territorial qui a 
tout simplement oublié de rattacher cimetière et 
église existants à la commune fraîchement créée. La 
frontière entre Léojac et Montauban est en effet ma-
térialisée par le ruisseau l’Angle. Et comme l’église 
Saint-Symphorien et le cimetière attenant étaient 
positionnés sur la rive montalbanaise de l’Angle, les 
deux équipements sont restés montalbanais.  
Léojac n’a jamais vraiment pâti de cette situation, 
les Léojacois décédés étant accueillis sans arrière 
pensée au cimetière… de Montauban. Rien ni per-
sonne n’aurait songé à remettre en cause cet état de 
fait… Sauf la saturation dudit cimetière. Aujourd’hui, 
il n’y a plus de place disponible au cimetière. Seules 
les familles disposant d’un caveau peuvent encore 
y inhumer leurs proches. Les autres défunts sont 

désormais condamnés à entamer leur vie éternelle 
dans l’un des dix cimetières montalbanais.

❯ UNE OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE
Léojac se trouve donc dans l’obligation de se doter 
d’un cimetière. D’un point de vue réglementaire tout 
d’abord. Le Code général des collectivités territo-
riales stipule qu’une commune doit une sépulture 
dans son cimetière à toute personne qui décède sur 
son territoire.
Le dossier cimetière a donc fait irruption sur la table 
du Conseil municipal. Les choses avancent. Un ter-
rain de 5000 m² éloigné des habitations sur la route 
de Saint-Étienne a été ciblé. Il reste cependant à en 
mesurer la conformité géologique avant d’y envisa-
ger un cimetière. Cet équipement devra offrir une 
clôture cernant l’emprise de manière exhaustive, un 
parking, une arrivée d’eau, un jardin du souvenir, un 
ossuaire… Pour accueillir la petite dizaine de défunts 
enregistrés chaque année sur la commune, sachant 
qu’un cimetière peut accueillir des défunts venus 
d’ailleurs.

UN ÉQUIPEMENT INDISPENSABLE
La construction d’un cimetière dans une commune n’est probablement pas le projet le plus « fun ». 
A Léojac, ce projet est devenu incontournable.

CIMETIÈRE / UN PROJET

Le cimetière de Léojac à Montauban affiche complet.
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QUELQUES IDÉES 
POUR SE LA COULER DOUCE...

❯  BALLONS, CHAUSSURES, BOULES…
La commune n’a pas le potentiel des stations bal-
néaires ou de montagne, mais il est tout de même 
possible de ne pas s’y ennuyer. En premier lieu, les 
équipements fraîchement installés près de la salle 
des fêtes sont susceptibles d’offrir des pistes de 
loisirs. Le city stade s’impose comme un lieu de 
rendez-vous des plus jeunes qui pourront y organiser 
de joyeuses parties de foot, basket ou badminton. 
Les parents auront à disposition à proximité immé-
diate, les deux jeux de boules. Et si l’été devient la  
période de remise en forme, le parcours santé pourra 
toujours décrasser les organismes habituellement 
sédentaires.

❯  RANDONNER…
On peut également rappeler la proximité du lac du 
Tordre. Un plan d’eau de 64 hectares, certes interdit 
à la baignade, mais qui offre potentiellement de bons 
spots de pêche (carte obligatoire) et de pique nique. 
Les chemins de randonnée autour de la commune 
communiquant avec ceux du Grand Montauban 
offrent de la même manière d’agréables parcours 
accessibles à tous, selon son niveau. A noter que le 
conseil départemental vient d’éditer un Topo Guides 
« Le Tarn-et-Garonne à pied » proposant 40 itinéraires 
de promenades et de randonnées.

❯  PLONGER, PAGAYER…
Au niveau baignade soulignons la présence de la 
base de loisirs de Monclar avec un accès privilégié 
pour les Léojacois (une carte d’accès permanent à 
16,10€ au lieu de 25,10€ disponibles auprès de la 
base et de la mairie de Monclar. Le centre aquatique 
Ingréo à Montauban reste bien sûr une destination 
pour dérouler une belle journée dans l’eau, tout 
comme les autres bases de loisirs du département 
(Molières, Saint-Nicolas-de-la-Grave, Beaumont, 
Lafrançaise…) sans oublier les locations de canoë 
sur l’Aveyron entre Cazals et Saint-Antonin-Noble-Val 
pour des descentes ludiques et rafraîchissantes de 
la rivière.

L’été dure trois mois. Les vacances scolaires deux mois. Les congés des salariés, un mois, ou plus 
ou moins. Mais les expéditions estivales, à la mer, à la montagne, à la campagne ou à l’étranger 
s’étend sur quelques jours ou quelques semaines. Il s’agit donc de tenir la distance… Occuper les 
plus jeunes notamment.

C’est l’étéC’est l’été

  BALLONS, CHAUSSURES, BOULES…
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La météo fut plutôt bienveillante pour le week-end de la fête du village les 13, 14 et 15 juin derniers 
et la bonne humeur au rendez-vous… Comme le montrent ces images.

FÊTE DU VILLAGE

Un t� rnoi de f� t inaugural sur le n� veaux 
city stade ardemment disputé avec trois équipes 
qui 
 t garni le podium p� r être acclamées… 
et médaillées.

Un comité des fêtes 
à la manœuvre 
p� r une � ganisati�  
réu� ie.

Un apéritif offert par la municipalité … Et a� récié. En particulier p� r les randonneurs qui avaient effectué 7 kilomètres aut� r du village le matin même. Un beau week end, d
 c !

il aura lieu le 14 SEPTEMBRE
(matin uniquement) prochain. 

L’occasion pour les associations 
locales d’aller à la rencontre 

des Léojacois et inversement.

FORUM DES
ASSOCIATIONS

Des soirées chaudes et festives 

avec feu d’artifi ce et c
 certs.
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■ DÉCHETS
Depuis le 1er janvier 2025, la commune de Léojac a intégré officiellement le Grand Montauban, et 
notamment le service de gestion des déchets opéré par SUEZ dans le cadre du contrat de perfor-
mance. Ce partenariat ambitieux vise à renforcer durablement la qualité des services de collecte et 
de traitement des déchets ménagers et assimilés.

❯  LES DÉCHÈTERIES
DU GRAND  MONTAUBAN

Vous avez désormais accès aux deux déchèteries 
du Grand Montauban : 
➜ La déchèterie-recyclerie EcoNord   
➜  La déchèterie et plateforme  de déchets verts 

EcoSud.
Ces sites sont essentiels pour vous permettre de 
trier les déchets qui ne peuvent pas être collectés 
dans le cadre des ramassages en porte-à-porte 
(déchets dangereux, déchets spécifiques, etc.).
Pour accéder aux déchèteries, l’entrée se fait par 
lecture de plaque d’immatriculation. 

Il est nécessaire d’effectuer  la demande au préa-
lable :

MonServiceDéchets
Rubrique «Mes demandes»

❯  VOS NOUVEAUX JOURS DE COLLECTE
Dès janvier, les jours de collecte  des déchets évo-
luent : 
• Ordures ménagères (poubelle verte chez nous) :  
   ➜ Chaque jeudi matin
• Collecte sélective  (CS - poubelle jaune) :

Pour vos emballages recyclables (cartons, plas-
tiques, etc.) 
➜ Le mardi après-midi  en semaine paire.

BON À 
SAVOIR !

Les collectes auront lieu même  
les jours fériés, à l’exception des  
25 décembre et 1er janvier.

LE GRAND MONTAUBAN EXPLIQUÉ AUX LÉOJACOIS
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■  LES AUTRES SERVICES
à votre disposition

❯  SERVICE DE BROYAGE À DOMICILE
Si vous avez taillé vos haies, élagué des arbres ou 
accumulé des branches, le service de broyage des 
déchets verts à domicile est là pour vous !
Ce service gratuit, réalisé par des agents spécialisés 
vous permet de broyer vos déchets verts directe-
ment chez vous. Ils sont alors transformés en broyat, 
réutilisable en paillage pour protéger vos plantes et 
enrichir le sol, ou en compostage, en mélange avec 
vos déchets alimentaires.

❯  ENLÈVEMENT D’ENCOMBRANTS
Vous pouvez également bénéficier d’un service d’en-
lèvement des encombrants gratuitement (meubles, 
électroménager hors d’usage, etc.) à votre domicile.

❯  ACQUÉRIR UN COMPOSTEUR 
INDIVIDUEL

Vous avez la possibilité d’acquérir un composteur in-
dividuel à tarif préférentiel.
Pour cela, retirez-le dans l’une des deux déchèteries, 
avec des tarifs compris entre 20€ et 40€ selon le mo-
dèle, ou optez pour la livraison à domicile au tarif de 
35€.

INFORMATIONSi
Pour connaître vos jours de collecte ou 
prendre rendez-vous, allez directement 
sur le site monservicedechets.com ou sur 
l’application MonServiceDéchets.

POUR RESTER INFORMÉ

Inscrivez-vous à la rubrique Alertes & 
Infos. Ce service gratuit vous informe 
sur les changements de collecte, les 
animations et autres événements.

PAR TÉLÉPHONE

05 63 22 13 13
•  Du lundi au vendredi

de 8h à 19h
•  Le samedi

de 8h à 13h

www.monservicedechets.com
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■  TRANSPORTS

À Léojac, un nouveau service de transport est mis 
en place par la SEMTGM depuis janvier 2025 : le ser-
vice de Transport à la Demande (TAD). Avec 5 arrêts, 
ce service constitue la première étape du maillage 
de la commune au sein de sa nouvelle intercommu-
nalité.

❯  LE POINT SUR LES ARRÊTS
➜  Les arrêts «Les Planques», «Les Vergnous», 

«Les Coustous» sont des arrêts déjà existants 
de ramassage scolaire «Région», ils seront 
donc mutualisés avec les Transports du Grand 
Montauban.

➜  L’arrêt «Bellegarde» est quant à lui déjà desservi 
par le TAD car situé sur la commune de Saint 
Nauphary, limitrophe de Léojac.

➜  L’arrêt «Bord de l’Angle» est une création pour la 
commune.

Les transports scolaires sont, de leur côté, toujours 
assurés par la Région durant l’année scolaire 2024-
2025, soit jusqu’en juillet 2025.

❯  SUBVENTIONS AUX VÉLOS CARGOS
Le Grand Montauban subven-
tionne pour ses habitants les 
vélos cargos (avec ou sans as-
sistance électrique), pour un 
montant de 250€. Pour en béné-
ficier, téléchargez et retournez le 
dossier de demande.

En faisant son entrée dans le Grand Montauban, Léojac rejoint la SEM TGM (Société d’économie 
Mixte des Transports du Grand Montauban). Ainsi, vous avez accès à un maillage complet du ter-
ritoire par des transports en commun dont les tracés ont été repensés et les services, encore amé-
liorés à l’été 2024.
Paiement sans contact, augmentation de l’amplitude horaire, agrandissement de la flotte de vélos 
et vélos électriques, tout a été pensé pour s’adapter aux défis d’un territoire en constante évolution.

CONTACT

TRANSPORTS MONTALBANAIS
www.montgm.com
05 63 63 52 52

POUR RÉSERVER SON TAD :
www.montgm.com

ou appli mymobi
05 63 63 05 35

LE GRAND MONTAUBAN EXPLIQUÉ AUX LÉOJACOIS
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VIE CITOYENNE

❯  DÉPARTS EN VACANCES 
ET CAMBRIOLAGES 

L’été, les cambrioleurs ne partent pas forcément 
en vacances. Votre maison inhabitée peut être une 
cible tentante. N’hésitez pas à prévenir vos voisins 
de votre absence. Si cela est possible, faites relever 
votre courrier quotidiennement. Une boite aux lettres 
pleines est un indice pour les casseurs… Et évitez de 
poster le récit quotidien de votre périple estival sur 
les réseaux sociaux.

Tranquillité vacances : pour éviter les cambriolages 
et les tentatives d'effraction en votre absence, vous 
pouvez bénéficier gratuitement du dispositif Opé-
ration Tranquillité Vacances (OTV). Les gendarmes 
veilleront sur votre logement lors de leurs patrouilles 
et vous préviendront en cas d'anomalie . Pour vous 
inscrire, il suffit de  remplir un formulaire (disponible 
sur le site de la gendarmerie).

❯ VERRE, LINGE, PAPIER… 
DES CONTAINERS À UTILISER 

Pour rappel, des containers sont à la disposition des 
habitants sur le territoire de la commune. Les deux 
récup’verres sont positionnés à l’entrée de l’espace 
jouxtant la salle des fêtes (côté nord). Les contai-
ners à linge également. Ils seront prochainement 
déplacés de quelques mètres de façon à les rendre 
plus discrets en bordure de la route. Un container à 
papier est également disponible sur le coté ouest de 
la salle des fêtes… Pensez à la utiliser en ne laissant 
rien trainer aux abords.

❯ VOISINAGE ET BRUITS INTEMPESTIFS 

La liste des nuisances sonores susceptibles de vous 
gâcher la vie est longue. Certaines (engins de brico-
lage, de jardinage…) ne sont pas contestables lors-
qu’elles surviennent aux heures autorisées (jours 
ouvrables de 8 à 12 heures et de 14 à 20 heures. 
Dimanche et jours fériés de 10 à 12 heures). D’autres 
nuisances sonores sont, elles, totalement pros-
crites : aboiements récurrents de chiens, cris incon-
trôlés autour des piscines, musique et sons diffusés 
en extérieur…

❯ CROTTES DE CHIENS : 
UN PEU DE CIVISME 

Les maîtres sont invités à ramasser les déjections 
de leur animal déposées lors de leurs balades. Près 
de l’aire de jeux aux Vergnous (et très prochainement 
aux abords du parcours santé de la salle des fêtes), 
un distributeur (gratuit) de sacs est disponible pour 
recueillir les offrandes de votre chien avant de vous 
en délester dans le poubelles publiques.
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VIE PRATIQUE

Si votre foyer est encore dépendant du réseau cuivre, qu’il n’est donc pas encore relié à la fibre 
optique, notez bien : votre installation (téléphone fixe et internet) sera inopérante dès janvier 2026. 
Faites alors le nécessaire rapidement pour anticiper la bascule… Et ne pas risquer la résiliation d’of-
fice de votre installation. Une résiliation qui entraînerait notamment la perte de votre numéro actuel.

Sont concernées toutes les habitations dont l’accès 
au réseau (téléphone et internet)  se fait via une prise 
« T ». Votre opérateur a probablement dû vous alerter 
sur cette échéance. Prenez contact avec lui (ou avec 
un autre opérateur de votre choix) pour envisager 
votre connexion à la fibre qui reste possible avec dif-
férentes technologies, et migrer vers un abonnement 
à la fibre optique ou vers toute autre technologie (4G 
et 5 G fixe, satellite..). Un raccordement gratuit (sauf 
travaux spécifiques dictés par la configuration de 
votre accès) qui ne le restera peut-être pas à l’avenir.

Rappelons qu’à Léojac, 99,21% des foyers sont éli-
gibles à la fibre.

  CONTACTS UTILES : 
Vous pouvez vous rapprocher de votre opérateur pour 
connaître les modalités de ce changement. Consulter 
également les sites du gouvernement (treshautdebit.
gouv.fr) (service-public.fr), de l’autorité de régulation 
des communications électroniques (arcep.fr), mais 
aussi (reseaux.orange.fr) (octogone-fibre.fr).

■  TÉLÉPHONIE, ADSL :
LA FIN DU RÉSEAU CUIVRE EN FIN D’ANNÉE

■ MOUSTIQUES
❯ IL FAUT COUPER L’EAU 

AUX MOUSTIQUES 
Ils prennent plutôt leurs vacances en hiver. Mais dès 
les premières douceurs du printemps, ils reprennent 
du service pour être au top à l’été. On vise ici, bien 
sûr, les moustiques, tigres ou pas. Peu importe. 
Tous sont en mesure de nous pourrir notre été. Les 
armes anti moustiques sont nombreuses, élabo-
rées ou pas… Efficaces ou pas. Il n’en demeure pas 
moins qu’un certain nombre de précautions peuvent 
contrarier leur prolifération.

PETIT RAPPEL 

DES GESTES 

PRÉVENTIFS :

✓  Penser à retourner tous les contenants 
susceptibles de retenir les eaux de 
pluie (brouettes, cendriers, arrosoirs, 
pots…).

✓  Penser à vider après chaque pluie, 
coupelles de pots de fleurs (ou placer 
du sable au fond ce qui empêchera 
le moustique de pondre), pieds de 
parasol, plis de bâches, pluviomètres…

✓  Couvrir avec un voile ou une 
moustiquaire les bidons ou fûts 
devant rester dehors…

Bref, il faut couper l’eau au moustique car c’est 
dans cet élément qu’il se développe avant d’at-
teindre le stade adulte qui le fait s’envoler vers 
votre peau pour la piquer et sucer le sang.
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LE COIN DE L’ÉCOLE

■  LES MATHÉMATIQUES À L’ÉCOLE 

■ LE MUR DU PRÉAU PREND DES COULEURS 
C’est un sympathique projet pédagogique qui a été 
mené à bien à la fin du mois de mai à l’école avec la 
réalisation d’une fresque murale sur le mur du préau. 
Cette fresque a été réalisée par les élèves de cours 
moyens de Mme  Aguila et de M. Lhoste sous la 
conduite de deux artistes peintres muralistes, Marie 
et Clément. Tous deux ont déjà démontré leur savoir 
faire dans d’autres établissements scolaires du sec-
teur. 
A Léojac, en concertation avec les élèves et les ins-
tituteurs, les deux artistes ont proposé un croquis 
que les élèves ont colorié à l’aide d’une gamme chro-
matique de quinze couleurs chaudes spécialement 
adaptées aux façades  extérieures. A l’arrivée, le mur 
du préau a pris de belles couleurs avec cette fresque 
symbolisant deux enfants courant dans une jungle 
de nature. 
Quatre journées de travail ont été nécessaires aux 
enfants qui se sont relayés par petits groupes pin-
ceaux en main, Mari et Clément se chargeant de fi-
naliser le travail.

En mai dernier, les élèves de CM1 et de CM2 ont par-
ticipé au Concours National de Mathématiques Pan-
gea. Au niveau régional, ce concours a réuni environ 
600 candidats et entre 7500 et 10 000 au niveau na-
tional sur chaque niveau.  
Depuis le COVID, il n’y a plus de finale régionale qui 
qualifiait les 25 premiers de chaque niveau.  Dans 
ce cas de figure, trois élèves de notre école auraient 
alors pu participer à la finale régionale : deux élèves 
de CM 1 : Théo Bonneville (17e) et Emma Komatitsch 
Cournille (25e) ainsi qu’un élève de CM2 : Joris Moli-
nières (6e). La finale nationale s’est déroulée mi-juin 
à Nanterre.
L’école est fière de la participation et de la motiva-
tion des élèves. Félicitation à tous les participants et 
à l’année prochaine.
Notons enfin que la classe de CE2/CM1 également,  
a participé à la finale du Rallye Maths au collège 
d’Olympe de Gouges le 5 juin. Ils ont été deuxième 
sur 12 écoles participantes.
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LA VIE DES ASSOCIATIONS

■  JEUX DE MÔMES
❯ Kermesse et vide greniers
La kermesse de l’école s’est déroulée le 28 juin. Au programme, ate-
liers jeux, pétanque… et bonne humeur. Enfants et parents d’élèves ont 
profité d’une belle journée.
L’association « Jeux de Mômes » a également organisé le vide gre-
niers en mai, auparavant géré par l’association des chasseurs. Malgré 
le temps maussade, les Léojacois ont arpenté les abords de la salle 
des fêtes en quête de trésors ou de bonnes affaires.

■ KRAV-MAGA LÉOJAC

❯ Reprise le 3 septembre
Les cours de la saison 2024/2025 se sont terminés le mercredi 25 juin. 
Philippe, Olivier, Bewar et Xavier vous donnent rendez-vous dès le mercredi 3 septembre à 17h00, à la salle 
des fêtes, pour la nouvelle saison 2025/2026. La prise de licence se fera sur place, ainsi que les cours d'es-
sais pour les nouveaux enfants. 
Le cours d'essais adulte se fera à Montauban. 
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■ BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Chacun a pu évoquer ses souvenirs d’enfance. Cette 
agréable rencontre conviviale et chaleureuse s’est 
clôturée autour d’un délicieux goûter. Nous sommes 
ravis de ce moment car la bibliothèque du village est 
un lieu de rencontres et de partages. Ce moment en 
fut le témoignage...

• LIVRES JEUNESSE :
Une fois par mois les enfants de l’école de Léojac 
ont le plaisir de venir choisir un livre, une B.D, un do-
cumentaire jeunesse, un ouvrage … qu’ils ramènent 
chez eux et rapportent le mois d’après pour en choi-
sir un autre.
Rappel  : la bibliothèque municipale de Léojac vous 
accueille les lundis et les jeudis de 14 H à 18 H vous 
y êtes tous les bienvenus !

• BON À SAVOIR :
Nos ouvrages sont régulièrement renouvelés grâce 
au Bibliobus de la Médiathèque Départementale 
avec 4 passages dans l’année.

• BOÎTE À LIRE :
Avez-vous remarqué qu’une « Boîte à lire » a vu le jour 
à l’aire de jeux du Lotissement les Vergnous ? Afin de 
la faire vivre vous pouvez désormais venir échanger, 
consulter des ouvrages à votre convenance.

❯ DES LIVRES ET DES HISTOIRES
La bibliothèque municipale installée dans les locaux 
de l’ancienne école aux Vergnous est ouverte libre-
ment à tous les habitants.

• RETROUVAILLES OCCITANES :
Le 27 mars dernier, le Cabinet Infirmier de Léojac re-
présenté par Gaëlle Celce et Olivier Cossoul a été à 
l’initiative d’une belle rencontre avec quelques-uns 
de leurs patients  : des léojacois qui n’avaient pas 
eu l’occasion de se revoir depuis plusieurs années 
(connaissances de lycée, amis d’enfance…)  ; Cet 
agréable moment a été animé par Monsieur Malby, 
Léojacois, et Professeur d’Occitan, autour d’un texte 
sur le thème du printemps.

 HORAIRES D’ÉTÉ : 

-  En  juillet, la bibliothèque sera ouverte de 14H à 
17H ; 

- En août, la bibliothèque sera fermée. 
Puis on se retrouvera à la rentrée en septembre !
A bientôt donc!
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LA VIE DES ASSOCIATIONS

■ GYM LOISIRS LÉOJAC

❯ GYM ET RANDO...
L’association Gym Loisirs propose des cours de 
gym deux fois par semaine à la salle des fêtes, ain-
si qu’une randonnée mensuelle le dimanche matin. 
Mais pas que… La preuve !

• BALADE BOTANIQUE 
Au printemps dernier, une balade botanique a été pro-
posée à tous nos adhérents. Un coach nous a appris 
à reconnaître les différentes variétés de plantes et de 
fleurs, qu’elles soient comestibles, médicinales… ou 
toxiques. Une expérience très enrichissante.
Après cette matinée de découverte, nous nous 
sommes restaurés au bord de l’Aveyron dans une 
ambiance conviviale, puis nous avons pris le chemin 
pour une randonnée plus sportive. 
Si vous êtes intéressés par notre activité « randon-
nées », n’hésitez pas à nous rejoindre !…

•  RANDONNÉE DE SOUTIEN «OCTOBRE ROSE» 
LE 12 OCTOBRE PROCHAIN

Dans le cadre d’« Octobre Rose » et compte tenu du 
succès remporté par cette initiative en 2024, notre 
section « rando » proposera une nouvelle marche le 
dimanche 12 octobre 2025 en matinée pour sillonner 
quelques chemins de notre commune.
Petits et grands, en famille, entre amis ou collègues, 
sportifs ou non… Tout le monde sera le bienvenu 
pour vivre cet évènement. Nous comptons donc sur 
vous. Un café de bienvenue puis le verre de l’amitié 
seront offerts par la municipalité de Léojac.
Le montant de l’inscription est fixé à 5€ par adulte 
et 2€ pour les enfants de 8 à 16 ans. Tous les fonds 
collectés seront reversés à la Ligue contre le cancer 
du Tarn-et-Garonne pour financer ses missions so-
ciales (financement de la recherche médicale contre 
le cancer, aide et accompagnement des parents et 
leurs proches, prévention et promotion des dépis-
tages).
Une convention a été signée entre la ligue contre le 
cancer du 82 et notre association. Cette convention 
nous engage à reverser l’intégralité des inscriptions 
perçues.
Vous pourrez notamment vous 
inscrire lors du forum des associa-
tions qui se tiendra le dimanche 14 
septembre (matin) à la salle des 
fêtes de Léojac.
Nous tenons à remer-
cier les partenaires ou 
associations qui sou-
tiennent, à ce jour, cette 
manifestation, à savoir : 
La ligue contre le cancer du 
Tarn et Garonne, la munici-
palité, Auto Sécurité Sapiac, la 
Malice des Aiguilles et Léojac 
Joue les Artistes qui mettront 
en vente des œuvres artistiques 
spécialement conçues 
pour cet évènement.

CONTACT : 
Pour tous renseignements complémentaires : 
06 85 42 39 96 ou 
07 85 60 27 28 ou 
06 79 98 74 98
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■ LA MALICE DES AIGUILLES
❯ UNE ANNÉE RICHE EN ÉVÈNEMENTS
Quelques mots au sujet de notre association : 
Le jeudi 19 juin a marqué la fin de la saison 
2024/2025. Nous nous sommes rencontrés une 
dernière fois dans notre salle habituelle et finissons 
cette année avec 58 adhérents.

• DE NOMBREUX  ÉVÈNEMENTS :
Notre dernière sortie a eu lieu le 24 mai à Puygouzon 
dans le Tarn, où nous avons pu rencontrer différents 
clubs de la Région Occitanie. Nous sommes com-
blés car 2024/2025 a été riche en évènements :
Notre association a été l’invitée d’honneur à Pexiora 
(près de Castelnaudary) le 20 février dernier au salon 
«  la Passion au bout des doigts » où nos ouvrages 
exposés ont remporté un vif succès.
Notre manifestation «  les Puces des Couturières  » 
du 2 mars à la salle des fêtes du village a été une 
belle réussite et a attiré environ 550 personnes.
Forte de plusieurs organisations à son actif, notre as-
sociation met un point d’honneur à accueillir chaque 
visiteur de manière chaleureuse et conviviale tout en 
proposant des stands de qualité.

• THÉÂTRE : 
Nous avons accueilli une troupe de théâtre le 13 avril 
à la salle des fêtes, «  les Tréteaux de Corbarieu  ». 
Leur manière de jouer, d’interagir avec le public et de 
le faire rire, ont une nouvelle fois beaucoup plu. Le 
public est venu nombreux applaudir leur pièce « Em-
placement numéro 13 », ponctuée par des moments 
de convivialité, de rires et de partage.

• REJOIGNEZ-NOUS : 
L’association Léojac, La Malice des Aiguilles ouvre 
ses portes les 3 premiers jeudis du mois de 14h30 à 
18h (dans les locaux de l’ancienne école derrière la 
mairie). Vous y trouverez une ambiance chaleureuse 
et conviviale où chacun partage son savoir, ses idées 
et son expérience. La bonne humeur est toujours au 
rendez vous.
Nous nous retrouverons le premier jeudi du mois de 
septembre pour débuter une nouvelle saison de par-
tage et de moments privilégiés.

• DEUX DATES À RETENIR : 
L’association Léojac, La Malice des Aiguilles sera 
présente  au forum des associations organisé par 
la mairie le dimanche 14 septembre et à la journée 
«  Octobre Rose  » organisée par l’Association Gym 
Loisirs le dimanche 12 octobre 2025.
Bel été à tous !

Vous propose des COURS de GYM (abdo, fessiers, renforcement musculaire …)

le MARDI et le JEUDI de 19 H à 20 H à la salle des fêtes de LEOJAC

DEUX COURS d’essai OFFERTS

•  En complément des cours de gym, une randonnée
pédestre est organisée 1 fois par mois
(GRATUIT pour tous les adhérents à la gym)

•  Possibilité de participer aux RANDONNÉES
pour les personnes qui ne sont pas
adhérentes à la gym
(15 € pour la saison 2025/2026)

Rejoignez-nous : 
convivialité et bonne humeur assurées !

L’ASSOCIATION GYM LOISIRS DE LEOJAC

Adhésion pour 
la saison 2025/26 : 

120 €
(assurances comprises - 

facilités de paiement)

Du 02/09/2025 
au 06/07/2026

Renseignements : 
06 85 42 39 96
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L’ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS

❯ Tennis club Léojacois : 
   • Camille Theotec / Eloïse Belloc - ✆ 06.84.80.14.23 -  tennis. club.leojac@gmail.com 

❯ ACCA de Léojac : 
   • Pierre Molinières - ✆ 06.81.42.08.63 -  accaleojac@hotmail.com

❯ Gym Loisirs (adultes) :
Le mardi soir et le jeudi soir de 19h à 20h à la salle des fêtes 
• Josy Duburc - ✆ 06.85.42.39.96 -  guy.duburc@gmail.com
• Chantal Kervadec - ✆ 07.85.60.27.28
• Angélique Cantemerle - ✆ 06.79.98.74.98 -  a.cantemerle@yahoo.fr 

❯ Jeux de Mômes : (association des parents d’élèves)
•  jeuxdemomesleojac@gmail.com 

❯ Léojac joue les artistes :
Dessins académiques aux approches les plus modernes en mobilisant les différentes matières : 
huile, acrylique, pastel, aquarelle, peinture à la bombe, crayon, fusain, encre de chine : 

➜ Lundi après-midi de 14h à 17h - Lundi soir de 17h à 19h30
➜ Mercredi après-midi de 14h à 16h30 - Mercredi soir de 16h30 à 19h
➜ Jeudi matin de 9h à 11h30
➜ Belote et jeux de sociétés :  Lundi de 14h à 17h 

(salle derrière la mairie)
• Cécile Bonnet - ✆ 06.07.05.63.38 / Serge Pouzol - ✆ 06.32.31.83.14

❯ Taï Chi Chuan :
Tous les lundis de 19h à 20h30 à la salle des fêtes
• Alain Moutet - ✆ 06.77.45.12.31

❯ Léojac La Malice des Aiguilles :
Un club où se rencontrent des passionnées de fils, brodeuses, tricoteuses, crocheteuses, 
patcheuses, bricoleuses en tout genre.
Les séances ont lieu les 1er, 2e et 4e jeudis du mois de 14h30 à 18h30.

 http://lamaliceleojac.canalblog.com/
• Annie Danis - ✆ 06.26.43.88.13

❯  Comité des fêtes :
• Nicolas BALSEMIN - ✆ 06.21.53.96.52 -  nicolasbalsemin@hotmail.fr

❯  Chorale Kumbaya Gospel Choeur : 
• Monique Cournille - ✆ 06 74 64 86 16 - mcournille@yahoo.fr

❯  Krav maga : 
• Philippe Casagrande - ✆ 07 70 00 81 39

❯  Sentinelles de la paix :
• Alain Mila - ✆ 06 07 61 72 66 et Jean Jacques Siri - ✆ 06 44 04 58 39

Animations
• Forum des associations (14 septembre) 

                     • Bourse aux jouets (début décembre)
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❯ MANOTP
• Jason Maffre..................................................... 06 19 32 15 81
   manotp82@gmail.com

❯ SOUTIEN SCOLAIRE : 
• « Un professeur pour les nuls » ....................... 06 60 47 11 11
   contact@unprofpourles-nuls.fr
    www.unprofpourlesnuls.fr

❯  SOUTIEN SCOLAIRE SPÉCIALISÉE
DANS LES TROUBLES DE L’APPRENTISSAGE (DYS)
ET LES TROUBLES DE L’ATTENTION (TDAH)

• Marjorie Delrieu, Dans vos petits papiers ......... 06 31 23 93 80
   dansvospetitspapiers@gmail.com
    dans-vos-petits-papiers.jimdosite.com
❯ MAÇONNERIE GÉNÉRALE, GROS OEUVRE
• Danis et Fils .................................................. 05 63 64 57 18
    danis.fr
• Guillaume Cassou-Leins ................................. 06 73 55 88 14
• Nicolas Hornain ............................................. 06 25 43 27 13

❯ ÉLECTRICIEN
• Blessou Fabrice, 
   Arc Elec Système .................. 05 63 64 63 70 /06 09 36 75 11 
    blessou.fabrice@orange.fr

❯ TAXI
• Nicolas Taxi Montalbanais .............................06.08.35.08.89

❯ TRAVAUX INTÉRIEUR/EXTÉRIEUR
• BS2T, ............................................................ 06 60 66 83 27

❯ NETTOYAGE ET PETIT BRICOLAGE
• Bri’ance, Santolaria Ascencion, ....................... 05 63 20 67 59
• JB Propreté, .................................................. 06 31 04 47 25
• Coralie Potel ................................................. 06 12 14 03 87

❯ TP-TERRASSIER - TERRASSEMENTS
• David Brousse ............................................... 06 05 45 96 93
• Thierry Rey ...........................05 63 64 57 81 /  06 73 46 73 21

❯ PLAQUISTE - TRAVAUX PLATRERIE INTÉRIEUR
• Marc Rodrigues Morgado ............................... 06 68 81 60 28

❯ AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS
• Rémy Weiss .................................................. 06 30 81 45 57

❯  RÉNOVATION INTÉRIEUR-AMÉNAGEMENT
REVÊTEMENT - TRAVAUX DIVERS

• Renov’action, David Chevalot .......................... 06 28 49 52 38
    renovaction82@gmail.com

❯ DEEJAY EVÉNEMENTIEL
• Dikay Event ........................... 06 82 19 70 77 /06 18 84 76 55 
    dikayevens@gmail.com
    Dikay event

❯ 1P-SIP CONSEIL
• Hubert Faure ................................................. 06 60 76 05 75
    contact@1psipconseil.fr

Pour paraitre dans cette rubrique : communication@leojac.fr
https://www.leojac.fr/vie-associative-et-economique/commerces

L’ANNUAIRE DES ENTREPRISES

❯ AMÉNAGEMENTS INTÉRIEURS
•  Cuisines Franck Leroux ...................................... 06 22 74 27 76

www.cuisinefranckleroux.fr
• MG POSE .......................................................... 06 87 46 06 28
❯ COIFFEUR
• L’Hair d’Alexia - 511 route de Saint-Etienne  .......... 05 63 02 65 86
    gourdainalexia
❯ COIFFEUSE À DOMICILE
• Katia Delbecque, Nuances et reflets ................... 06 51 27 20 31
❯ CRÉATIONS TEXTILES
• Au fil de Lilas, Célia Chollat ................................ 06 25 69 49 25
   www.aufildelilas.fr    celia@aufildelilas.fr
❯ DÉVELOPPEUR WEB
• Thomas Orta ..................................................... 06 12 14 92 55 
   thomas-orta.com    Thom.orta@gmail.com
❯ GRAPHISTE
• Willprod ............................................................ 06 03 90 07 96
   www.willprod.fr   willprod@cegetel.net
❯ ÉLAGUEUR
• Christophe Bagatella ......................................... 06 76 82 97 42
   bagatella-elagage.fr    christophe@bagatella-elagage.fr
❯ PROTHÉSISTE CILIAIRE
• Chantha Perrot, Meak’Cils .................................. 06 13 41 34 86
❯ FERRONNERIE - SOUDURE - DÉCOUPE PLASMA 
• Atelier de Léo - E.Roux - 885 chemin des Proats ... 06 40 50 85 66
    atelierdeleo82     atelierdeleo82@gmail.com
❯ AGENCEMENT DE LIEUX DE VENTE
• SWETT Clair ...................................................... 06 08 71 46 31
❯ ACTIVITÉS SPÉCIALISÉES DE DESIGN
• Sas Artissimo .................................................... 06 38 84 89 66
❯ FENG SHUI 
• Candy Danis ...................................................... 06 60 50 78 39
    instagram danis.candy
❯ CABINET INFIRMIERS
• Olivier Cossoul .................................................. 06 15 73 16 38
• Gaëlle Celse ...................................................... 06 25 61 32 15
❯ DIVINESSENCES 
• Johanna ............................................................ 06 30 92 01 15 
   johanna@divinessences.fr
• Jean-Philippe .................................................... 06 12 49 55 41
   jean-philippe@divinessences.fr 
❯ KRISTOFFARTS 
• Christophe Azame ............................................. 06 14 30 92 80
  kristoffarts82@gmail.com     Kristoff_arts
❯ AE METALLERIE, DÉPANNAGE
• Eric Albert ......................................................... 07 68 36 39 26 
   alberteric34@gmail.com
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ILS VIVENT ET TRAVAILLENT À LÉOJAC

Sa passion ? La photographie. Son métier ? Hôtesse de l’air chez Air France. Cette maman de deux 
enfants âgés de 12 et 7 ans concilie les deux avec bonheur, tantôt dans le ciel européen, tantôt sur 
Léojac où elle demeure.

LUCIE DANIS : 
photographe, créatrice de souvenirs familiaux

  CONTACTS : 

Lucie Danis Photographie
  06 82 66 18 95 
  lucie.danis@hotmail.com 
  luciedanisphotographie.com 
  luciedanisphotographie

PHOTOGRAPHE DE FAMILLE
Pour Lucie, la photo est le prolongement d’un goût dé-
veloppé dès son plus jeune âge, photographiant alors 
son entourage, gravant les souvenirs du temps qui 
passe. Aujourd’hui, la photo est devenue pour elle une 
activité professionnelle qu’elle déroule conjointement 
avec son métier de navigante à temps partiel. Mais 
c’est bien la culture photographique de ses jeunes an-
nées qu’elle propose aujourd’hui à ses clients : créer 
des souvenirs, cultiver la nostalgie du temps d’avant,  
immortaliser les jours heureux … Bref, graver le bon-
heur familial. La photographie lifestyle, donc !

« UNE IMAGE VAUT MILLE MOTS »
«  Ce qui m’anime, explique-t-elle, c’est raconter une 
histoire de famille, créer un patrimoine familial à par-
tager de générations en générations … Une image 
vaut mille mots. »
A l’heure des photos faciles que nous stockons à pro-
fusion sur nos smartphones au risque de diluer la vé-
rité du temps passé, Lucie propose de réaliser votre 
album de souvenirs : photos de famille multigénéra-
tionnelle, de naissance, de la future maman…
Lucie réalise aussi des portraits et des reportages 
pour les professionnels et les entreprises qui sou-
haitent communiquer sur leur travail, leur valeur.
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La collecte est assurée tous les jours fériés hormis le 25 décembre et le 1er janvier.
Dans ces deux cas, la collecte est avancée au jour précédent, soit le 24 décembre et le 31 décembre.
De plus, une collecte exceptionnelle en collecte sélective aura lieu le jeudi 2 janvier après-midi.
Ces dates sont indiquées par ce symbole :

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site internet
monservicedechets.com ou sur l’application MonServiceDechets

CALENDRIER DE COLLECTE - LÉOJAC

Déchets recyclables

MARDI APRÈS-MIDI
semaine paireJEUDI MATIN

Ordures ménagères

À PARTIR DU 1EJANVIER 2025, VOS JOURS DE COLLECTE DES DÉCHETS ÉVOLUENT !ER

DERNIÈRES COLLECTES 2024 : Ordures ménagères : 30 /12 et 31/12
Collecte sélective : 18/12 et 19/12

CALENDRIER DE COLLECTE - LÉOJAC

JEUDI MATIN
Ordures ménagères Déchets recyclables

MARDI APRÈS-MIDI
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La collecte est assurée tous les jours fériés hormis le 25 décembre et le 1er janvier.La collecte est assurée tous les jours fériés hormis le 25 décembre et le 1er janvier.

De plus, une collecte exceptionnelle en collecte sélective aura lieu le jeudi 2 janvier après-midi.
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INFOS ET NUMÉROS À CONNAÎTRE

INFOS PRATIQUESi

55 Lotissement «Les Vergnous» 
82230 Léojac-Bellegarde

Horaires d’ouverture :
Lundi au jeudi de 8h00 à 17h00

Vendredi de 8h00 à 16h30

MAIRIE

 Mairie Léojac Bellegarde             ✆ 05 63 64 58 05           mairie@leojac.fr

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION GRAND MONTAUBAN

❯  9 rue de l’Hôtel de ville
82000 MONTAUBAN

❯  ✆ 05 63 22 12 00
 contact@ville-montauban.fr

 www.montauban.com

❯  Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h15
et de 13h30 à 17h30


